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Les 09 et 10 novembre 2009, le Conseil
d'Administration de l'Association nationale
des Saint-Laurent de France s'est tenu à
Saint-Laurent-de-la-Cabrerisse. 
(11220 - Languedoc-Roussillon)

Géographie et économie locale

Situé entre les citées historiques de Carcassonne et
de Narbonne, Saint-Laurent-de-la-Cabrerisse
mérite son double  surnom de « Porte des Hautes
Corbières » et de « Cœur du Pays Corbières
Minervois » !

La situation géographique de ce village de 750
habitants est privilégiée car situé en plein milieu
des Corbières, dans un paysage de Garrigue, de
vigne, de pinèdes et d'oliviers.

Dans un rayon de 50 km, plusieurs dizaines de sites
méritent une visite : la citée de Carcassonne et le
Canal du Midi, tous deux classés au patrimoine
mondial par l'Unesco, mais également les divers
châteaux dit « cathares » ou citadelles du vertige,
sans oublier une multitude d'Abbayes, églises,

Conseil d'administration à
Saint-Laurent-de-la-Cabrerisse

1

Chers Amis des Saint-Laurent de France,

Je n'ai pas pu être avec vous à notre dernier rassemblement pour des impératifs familiaux, et
c'était la première fois depuis 1991 que je manquais avec nostalgie ce rendez-vous annuel. Mais
Pierre Reynaud, à qui j'avais délégué la présidence des réunions, s'est parfaitement acquitté de cette
mission et les comptes-rendus qui s'en émanent me prouvent que tous les acteurs qui font vivre notre
Association, sont toujours habités par le remarquable esprit qui anime les Saint-Laurent de France.

D'autre part, il est agréable de constater que des projets fédérateurs comme celui de la création sur
notre site Internet de « La boutique des Saint-Laurent de France » au profit des producteurs locaux,
sont déjà bien avancés ainsi que l'arrivée de nouveaux membres avec l'adhésion de Saint-Laurent-
d'Aigouze et de Saint-Laurent-de-la-Salanque à qui je renouvelle la bienvenue dans notre réseau.

Enfin, il était important après bientôt 20 ans de connaître les impressions de nos adhérents en ce qui
concerne notre fonctionnement. Dès lors le questionnaire qui vous a été proposé en juillet dernier et
dont les attendus qui ont été publiés avec le Lien N°32 nous confortent globalement dans nos orien-
tations. Il reste toutefois à régler de manière plus efficace l'accueil des jeunes à nos rassemblements
et à fidéliser leur participation afin d'apporter « du sang neuf ».

La communication vers tous les Saint-Laurent, qui est déjà notre axe d'effort, sera accentuée en dif-
fusant un nouveau dépliant personnalisé et en renfonçant la transmission d'informations au moyen
de notre site Internet.

Avec ce dernier numéro de l'année 2009 de notre bulletin de liaison, je souhaite à toutes et à tous de
bonne fêtes de fin d'année et je formule mes meilleurs vœux pour la nouvelle année, sans oublier
ceux qui sont isolés ou dans le besoin ainsi que nos proches frappés par la maladie. 

Jean Pierre Lapeyre
président



chapelles et nombre d'architectures civiles ou mili-
taires des siècles passés. N'oublions pas la proxi-
mité du bord de mer avec entre autres : Gruissan,
Narbonne plage, Leucate…

L'économie de la commune est principalement
basée sur la viticulture avec une cave coopérative
« le Cellier des Demoiselles » dont les produits sont
régulièrement médaillés dans les concours les plus
prestigieux, mais également plusieurs caves parti-
culières qui, elles aussi, font la fierté du village.

Plusieurs entreprises : maçonnerie, menuiserie,
garage, ….y ont élu domicile.

Tous les commerces et services sont présents dans
le village : superette, boulanger, banque, presse,
garage, coiffeur…, tous les métiers de la santé y
sont représentés.

Le tourisme se développe de plus en plus ; aux gîtes
et chambres d'hôtes est venu s'ajouter cet été un
superbe complexe touristique de 720 lits « les
Jardins de Saint Benoit » tourné vers la nature, le
terroir et le bien être (spa, massages, sauna, …).
Conçu  comme un nouveau quartier du village avec
ses petites maisons et ses ruelles pavées, ce com-
plexe abrite également : bar, restaurant, boutique,
mais aussi plusieurs salles de séminaires qui lui per-
mettent d'être ouvert toute l'année.

Pour en savoir plus, nous vous invitons de faire un
tour sur le site internet du village :
www.cabrerisse.com 

Un peu d'Histoire

On connaissait depuis longtemps l'existence d'une
occupation romaine grâce aux nombreux restes
d'amphores, de sarcophages et de tuiles. Mais les
récentes fouilles effectuées sur le site de Saint
Benoît situé à environ 200 m au sud-ouest du vil-
lage actuel, sur la rive gauche de la Nielle, ont

révélé une occupation humaine certaine à l'époque
médiévale. Les textes disent qu'au milieu du
IXe siècle Charles le chauve, petit-fils de
Charlemagne, confirmait par une charte datée de
844 l'engagement pris par son père, Louis le Pieux,
d'accorder protection et immunité à un monastère
dédié à Saint Laurent et situé dans le district de
Narbonne sur le fleuve Nielle. En 1090, au concile
de Narbonne, ce monastère, d'abord qualifié d'ab-
baye, est appelé prieuré à cause de l'infertilité de ses
terres puis devient église paroissiale.

En 1110, le village est mentionné pour la première
fois en ces termes villa sancti Laurentii, ce qui
annonce une petite agglomération villageoise sans
que soit établie sa localisation : proche du
monastère ou à l'emplacement actuel du Fort ?

En 1175, le village est appelé Sanctus Laurencius
de Cabraica, nom qui évoluera pour donner succes-
sivement au XIVe siècle Saint Laurens puis au
XVIIIe siècle Saint-Laurent-de-la-Cabrerisse.
Au début du XIVe siècle, le village est installé entre
la Nielle et le Rec den Jacou et s'entoure de
murailles avec la permission de l'abbé de Lagrasse,
seigneur de Saint-Laurent, à condition qu'en cas de
menace ou de guerre deux soldats soient envoyés
dudit lieu de Saint-Laurent pour renforcer ceux qui
seront renfermés dans l'enceinte du monastère de
Lagrasse. En effet, les deux portes du Fort sont
datées de cette époque. Aujourd'hui, la muraille
existe encore, au moins partiellement, et il reste
quelques vestiges d'une deuxième enceinte le long
de la rive gauche du Rec den Jacou.

A l'intérieur du Fort, les maisons sont construites en
« circulade » (d'où le nom actuel d'Escargot). Le
rez-de-chaussée était destiné au mulet ou à l'âne, les
villageois logeaient au 1er étage. Lorsque la place
manquait, on construisait des « couvertes ». A
Saint-Laurent, dans le Fort, il y en avait deux. Ces
constructions, disparues aujourd'hui, reliaient deux
maisons au-dessus de la rue et donnaient une pièce
supplémentaire. Elles sont appelées dans le com-
poix (ancien cadastre occitan) de 1734 - maisons
avec une chambre marchant sur la rue. Un four
banal, une chapellenie et une église aujourd'hui
bien localisés rendaient les villageois autonomes.

L'éloignement de l'église située de l'autre côté de la
rivière rendait périlleuse la présence aux messes
dominicales si bien qu'une deuxième église avait
été ouverte à l'intérieur du Fort, non pas construite,
mais créée de plusieurs maisons réunies avec un
pauvre clocher situé au-dessus de la porte d'entrée
du village.

Viste de la cave coopérative
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Saint-Laurent-de-la Cabrerisse
au cœur du dévelopement touristique local avec
une réalisation de rève...

« Les Jardins de Saint Benoît »

C'est dans le Sud de la France, au cœur de ses
racines languedociennes, que Garrigae Resorts
(www.garrigae.com) sélectionne des sites d'excep-
tion pour développer des domaines de caractère.

Pour former des ensembles pittoresques et
paysagers dans l’esprit des villages d’autrefois, le
constructeur s’appuie sur des architectes de talent
qui savent créer des maisons au cachet unique dans
le respect de l’architecture locale.

Constituées de maisons de village, de mas et villas
avec piscines privées, ou de spacieux appartements,
ces propriétés s'intègrent harmonieusement dans
leur environnement naturel d'origine, baignés tout
au long de l'année de soleil et de parfums méditer-
ranéens.

Les Jardins de Saint Benoît ont été conçus pour
répondre aux nouvelles attentes des citadins en mal
de nature, de raffinement et d’authenticité que ce
soit en couple, en famille ou en groupe. Conçus
comme une véritable extention du village de Saint-
Laurent-de-la-Cabrerisse avec ses ruelles pié-
tonnes, ses jardins, ses murets en pierres sèches,
chaque maison de village a été construite tradition-
nellement avec des matériaux exclusivement sélec-
tionnés par le constructeur : pierres au sol, génoises,
enduits à la chaux, ferronerie ouvragée, escalier en
pierre, baignoire deux places…

Fidéle à sa réputation, le constructeur a porté un
soin extrême à l’aménagement paysager et à la
décoration dans l’esprit des maisons de famille
d’autrefois.

L’esprit des villages d’autrefois

Constituées de maisons de village, de mas et villas avec piscines privées

Intérieur d’une villa

Les salons
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Conseil d’administration

Ordre du jour:
-1- Point sur le 9ème rassemblement à Saint-Laurent-en-
Brionnais des 3, 4 et 5 juillet 2009 ;
-2- Point sur les finances de l'association ;
-3-  Analyse du sondage réalisé le 5 juillet 2009;
-4-  Tirage au sort pour renouvellement du tiers sortant; 
-5- Désignation des membres du bureau suite au renou-
vellement du CA à la dernière AG ;
-6- Point sur les commissions ;
-7- Point sur le site Internet ;
-8- Point sur « La boutique des Saint-laurent de France » 
-9- Point sur le nouveau dépliant des Saint-Laurent de France ;
-10- Point sur les prochaines manifestations et réunions du CA.

1 - Point sur le 9ème rassemblement à Saint-
Laurent-en-Brionnais des 3, 4 et 5 juillet 2009 :
Ce dernier rassemblement a été globalement une
réussite. L'organisation, à part quelques flottements
du dernier soir, a été remarquable. Le pari, qui fut
lancé en 2006 à Saint-Laurent-de-Cuves, par
Bernard Augagneur, puis repris par Vincent et son
équipe, a été largement gagné. Démarré sans un
euro dans les caisses, le projet est monté en puis-
sance avec opiniâtreté et efficacité, puisque le bilan
financier se clôture par un solde positif. Le détail
sera présenté à l'occasion de notre prochaine assem-
blée générale.
Il faut retenir aussi que ce village de 400 habitants
a réussi l'exploit d'accueillir plus de 800 personnes
pendant 3 jours et de mobiliser près de 200 béné-
voles. L'esprit des Saint-Laurent a régné une fois
encore sur notre rassemblement.

2 - Point sur les finances de l'association :
Le bilan actuel souligne un solde positif. Le compte
de résultat de l'année 2009 sera présenté à notre
prochaine Assemblée générale.
Il subsiste quelques retards de paiements de cotisa-
tions pour 2 adhérents et le règlement des factures
des logos sur autocollants pour 5 communes. Des
lettres de rappel leur seront adressées.

3 - Analyse du sondage réalisé entre le 8 juin et
le 5 juillet 2009 :
- 158 réponses ont été reçues sur 800 participants au
rassemblement (résultats transmis avec le Lien N°32)
- Toutefois, il faut estimer ces réponses à la hausse,
compte tenu que beaucoup de couples ont rempli
qu'une seule feuille réponse  pour deux participants.

- Quelques résultats, hommes et femmes confondus :
- 81% des réponses ont été fournies par une popu-
lation âgée de plus de 50 ans avec 14% de 21 à 50
ans et 5% de 18 à 21 ans.

- Selon la formule actuelle des rassemblements :
- Les participants trouvent de la convivialité à 73%
avec 70% qui y viennent pour créer des rencontres
et 56% qui estiment qu'ils sont en mesure de mettre
en valeur un Saint-Laurent ;
-81% ne font pas la différence entre un grand et un
petit rassemblement ;
-60% trouvent satisfaisante leur organisation; 
-59% pensent que le choix d'une date fixe est la
meilleure formule ;

Concernant l'Association nationale:
-57% estiment qu'elle assume pleinement son rôle
et 62% trouvent que sa communication est en phase
avec les objectifs recherchés, tout en précisant que
27% des plus de 50 ans qui ont répondu, n'ont pas
d'ordinateur, donc pas d'Internet.

Pour conclure: 85% des sondés souhaitent inviter
les jeunes à plus de responsabilité au sein des
instances nationales comme locales.

4 - Tirage au sort pourrenouvellement du tiers sortant ;
- Sortants à l'AG de 2010 = Sophie Charles - Claude
Guilleray - Léon Bertrand - Marie-France Corvest
- Sortants à l'AG de 2011 = Louis Nomdedeu -
Ginette Decultieux - Jocelyne Dersigny
- Sortants à l'AG de 2012 = Jean-Pierre Lapeyre -
Jean Lancial - Chantal Rubin

La discussion engagée à l'occasion de notre
dernière Assemblée générale extraordinaire, souli-
gnant l'intention de maires ou d'élus des communes
membres de l'association nationale à vouloir rejoindre
le Conseil d'administration, il est proposé de modi-
fier l'article 9 de nos statuts comme suit :

Article 9 :
L'association nationale est dirigée par un Conseil
d'administration formé par 11 délégués élus pour 3
ans et renouvelables par tiers. Les membres sor-
tants sont rééligibles, mais ne peuvent pas se
présenter plus de trois fois consécutives, soit un
mandat de neuf années maximum.
- Il ne peut y avoir plus d'un représentant d'un
même membre actif au sein du Conseil
d'Administration ;
- L'Assemblée générale désigne parmi les membres
de l'association nationale un président d'honneur
qui siège au Conseil d'administration avec voix
délibérante ;
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Invités à participer à ce Conseil d'administration, deux
représentants de Saint-Laurent-de-la-Salanque, M.
Michel Fonvieille, adjoint au maire, et Mme Joséfa
Marolleau ont participé avec grand intérêt à ces travaux
afin de pouvoir décider de leur adhésion, ce qui est
chose faite à partir du 1er janvier 2010. Nous leur
souhaitons la bienvenue au sein de notre grande famille.

 



- Le Conseil d'administration choisit un bureau
composé d'un président, d'un secrétaire et d'un tré-
sorier ;
- Le président doit être un maire ou un élu d'une
commune membre de l'association nationale ou à
défaut un autre membre du Conseil d'administra-
tion.

Cette modification de nos statuts sera discutée et
proposée aux votes de l'Assemblée générale extra-
ordinaire de 2010 à Saint-Laurent-sur-Oust avant le
renouvellement du tiers sortant.

5 - Désignation des membres du bureau suite au
renouvellement du CA à la dernière AG ;
Aucune candidature n'étant relevée au sein du CA,
le bureau est reconduit dans sa totalité :
- Président : Jean-Pierre Lapeyre
- Trésorière : Chantal Rubin
- Secrétaire : Marie-France Corvest

6 -  Point sur les commissions :
-Commission vie associative - jeunesse et loisirs : 
Il n'y a pas du nouveau depuis la diffusion du Lien
N° 32 - octobre 2009. Toutefois il faut souligner
une plus forte représentation de jeunes à notre
dernier rassemblement. Il est souhaitable que des
dispositions soient prises dans le réseau pour
faciliter leur participation.

- Commission tourisme et économie :
La mise en service sur notre site Internet de « la
boutique des Saint-Laurent de France » devrait per-
mettre une montée en puissance de la mise en
marché de l'offre touristique et gastronomique des
produits de notre réseau. Il est souhaité que tout le
monde s'implique dans cette opération avec une très
large diffusion auprès de producteurs et profession-
nels locaux. La fiche produit nécessaire à la mise en
ligne des informations est ci-jointe en annexe.

L'exposition itinérante a été retrouvée et elle devrait
être réactualisée et rénovée prochainement.

La création d'un DVD promotionnel est toujours
d'actualité.

La confection des panneaux signalétiques d'entrée
des villes est à l'étude et des devis complémentaires
sont attendus.

Il est à nouveau demandé de renseigner et de faire
parvenir à la délégation générale la fiche de mise à
jour des correspondants locaux, ci-jointe en annexe.

7 - Point sur le site Internet  fin octobre 2009 :
- Nombre de visiteurs différents = 68 183 
(65105 en 2008)  moyenne mois = 6 818

- Nombre de visiteurs total = 88 132 
(77782 en 2008) moyenne mois = 8 813

- Nombre de pays ouvrant plus de 100 pages par mois = 9 
USA - Allemagne - Chine - Belgique - GB - Canada
- Cote d'Ivoire - Roumanie - Suisse

- Les articles les plus lus:
- Dans quelle Région de France ? = 36 846
- Associations sportives = 13 829
- Associations sociales et services = 8 467
- Associations activités et loisirs = 7 466
- La Chèvre = 7 190
- Associations culturelles = 6 941
- Association jeunesse - vie scolaire = 6 712

8 - Point sur la mise en ligne de « La boutique
des Saint-Laurent de France », suite aux ques-
tions posées par nos membres :  
- Toutes les offres, quelles soient municipales ou
privées entrent dans le cadre fonctionnel de « La
boutique des Saint-Laurent de France »; 
- Vous pouvez demander une contre partie ou un
sponsoring à vos fournisseurs pour vos futurs
déplacements pour une parution gratuite sur le site.
Ce qui par ailleurs nous semble équitable. Mais il
est fortement recommandé que cette pratique soit
pilotée par une seule personne qui pourrait être le
référent local. Ce dernier devant d'autre part bien
s'assurer que les produits ou prestations proposés
doivent correspondre à une niveau de qualité qui
engage la renommée des Saint-Laurent de France.
Autrement dit, il ne faut pas de publicités men-
songères, et surtout il est indispensable que le pro-
duit présenté soit disponible suivant l'offre. D'où
l'agrément demandé sur la fiche produit. Nous vous
laissons seuls juges et acteurs en la matière, car la
responsabilité de l'Association nationale ne saurait
être engagée. Il est bien entendu établi, que le con-
trat de vente liera directement l'acheteur au vendeur.
L'association nationale ne devant pas entrer dans une
opération commerciale. Elle offre uniquement une
vitrine à ces produits. 
- La liste des produits n'est pas limitée, nous avons
mis plus de mémoire sur notre site pour pouvoir
gérer ce nouvel outil. 
- Comme précisé ci-dessus le réfèrent local sera
celui qui aura la confiance de tous, car il engage la
qualité des produits, l'exactitude de l'offre et l'hon-
nêteté du fournisseur. Les produits ne seront mis en
ligne qu'après son agrément. 
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- Comme soulevé lors de la réunion de la commis-
sion, le dispositif peut être étendu aux communes
qui se trouvent dans la même communauté que le
Saint-Laurent considéré. Cela est recommandé pour
les très petites communes qui ne disposent pas
localement de fournisseurs, car elles peuvent servir
de “faire-valoir” à leurs collectivités. 
- Ce dispositif, s'il est bien géré localement, devrait
porter les Saint-Laurent de France à un niveau de
reconnaissance national voire international. Ce qui
nous parait être aussi un bon moyen de recrute-
ment...
- La fiche produit est ci-jointe en annexe ou en
téléchargement sur notre site Internet. 
- Pour bénéficier de ce dispositif il faut avoir réglé
la cotisation de parution sur notre site Internet.

9 - Point sur les nouveaux dépliants de
l'Association nationale :
Le stock des dépliants réalisés en 2004 sont épuisés.
Ainsi à la demande de quelques un de nos membres
une nouvelle édition, ci-jointe, vous est proposée
sous différentes options :
- Option N°1
( ci-joint recto et verso en annexe)
Elle sera proposée gratuitement à tous les Saint-
Laurent de France avec un maximum de 250 exem-
plaires par membres.

- Option N°2  ou N°3
(ci-joint recto et verso en annexe)
Le verso sera identique pour tous les Saint-Laurent. 
Suivant l'exemple correspondant à l'utilisation faite
par Saint-Laurent-sur-Oust, le recto pourra se
décliner sous une forme personnalisée pour les
membres du réseau qui souhaitent utiliser ce docu-
ment afin d’assurer la promotion de leur ville ou
village. 

Ainsi, le volet N°1 du recto sera identique à tous les
Saint-Laurent. Mais le(s) volet(s) 2 ou/et 3 pour-
ront servir de support à des informations qui leur
appartiendra d'établir. 
Ces informations seront transmises à la délégation
générale qui les mettra en forme et proposera au
demandeur une maquette puis une version finale
pour « bon à tirer ».
Les quantités demandées lui seront livrées directe-
ment par transporteur 10 jours après la signature du
« bon à tirer ».

Caractéristiques techniques de ces dépliants :
- Deux pages (recto et verso) 
- Format (210 x 297 mm DIN A4)
- Papier 135 g/m2 - mat ou brillant
- Couleurs 4/4 quadrichromie (CMJN)
- Traitement (à  plier par vos soins)
Prix de la réalisation, livraison comprise :
- 1000 exemplaires = 200 euros TTC
- 2500 exemplaires = 220 euros TTC
- 5000 exemplaires = 350 euros TTC
- 10000 exemplaires = 600 euros TTC
- pour des quantités supérieures, demander les tarifs
à la délégation générale.

10 - Point sur les prochaines manifestations:
Rassemblements:
- 2010 - 16, 17 et 18 juillet - 20° rassemblement à
Saint-Laurent-sur-Oust
- 2011 - Saint-Laurent-du-Maroni
- 2012 - Saint-Laurent-d’Arce
- 2013 - Saint-Laurent-d’Aigouze

Conseils d’administration:
- mars ou avril 2010 - Saint-Laurent-sur-Oust
- 16 juillet 2010 - Saint-Laurent-sur-Oust
- novembre 2010 - Saint-Laurent (Haute-Savoie)
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Représentants SL-de-la-Cabrerisse M. Xavier de Volontat, maire, avec Bernard Ouillet et Gabriel Parazols 
et Mme Joséfa Marolleau avec M. Michel Fonvieille de SL-de-la-Salanque entourés des membres du CA
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